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Contenu

La Commission d’accès aux documents administratifs (CADA) est une autorité administrative indépendante.

Toute personne qui en fait la demande a le droit d’obtenir la communication de documents administratifs.

La CADA est chargée de veiller à la liberté d’accès aux documents administratifs et aux archives publiques ainsi qu’à
la réutilisation des informations publiques.

Type de classement

Il est possible de :

- faire une recherche générale sur la page d’accueil de la Cada

- faire une simulation pour connaître le caractère communicable des documents administratifs

- faire une recherche sur le site cada.gouv.fr. L’ensemble des avis et des conseils s’y trouve depuis 2012. Les
thèmes et les mots-clés les plus présents sont cliquables sur la page d’accueil.

- consulter les fiches thématiques. Elles permettent aux administrations de répondre à des demandes d’accès
avant la saisine de la commission.

- consulter le rapport d’activité annuel

- consulter la liste des avis favorables, publiée annuellement
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https://www.cada.fr/connaitre-la-loi-cada
https://cada.data.gouv.fr/
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https://www.cada.fr/lacada/rapports-d-activites
https://www.cada.fr/lacada/liste-des-avis-favorables
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Commons 

 Vous êtes libres :

 - de reproduire, distribuer et communiquer cette création au public
 - de modifier cette création

 selon les conditions suivantes :
 
Paternité
Vous devez citer le nom de l’auteur original de la manière indiquée par l’auteur de l’oeuvre ou le titulaire des droits qui vous confère cette
autorisation (mais pas d’une manière qui suggérerait qu’ils vous soutiennent ou approuvent votre utilisation de l’oeuvre).
  
Pas d’utilisation    commerciale
Vous n’avez pas le droit d’utiliser cette création à des fins commerciales.
  
Partage des conditions à l’identique             
Si vous modifiez, transformez ou adaptez cette création, vous n’avez le droit de distribuer la création qui en résulte que sous un contrat identique à
celui-ci.
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copiste, courtes citations, parodie...)
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